
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Mise à disposition à titre gracieux, des salles des fêtes Masqueliez 
et Marianne à diverses associations 

N° : VA_DEC2021_469
Service : Direction du protocole, des manifestations et de la sécurité 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De mettre à disposition les équipements municipaux dénommés « salle des fêtes
Masqueliez et Marianne » à diverses associations aux dates suivantes :

Salle Masqueliez :
Le 20 et 21 novembre 2021 : LCR Emile Zola pour un marché créateur.
Salle Marianne :
Le 6 novembre 2021 : Association B.A.Q pour l’organisation d’un repas dansant.

La mise à disposition sera consentie à titre gracieux.

Une convention sera signée pour cette mise à disposition.

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 25 octobre 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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